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« Polynésie, la mer » – Matisse

Ce premier bilan du pôle ressources est tout d’abord l’occasion d’une présentation de l’histoire des « fonctions support » au sein de la Sauvegarde 56 et des conditions de la création du pôle ressources. Les éléments spécifiques de l’année 2009 seront ensuite développés.
Le pôle ressources :

Histoire, projet, analyse et mise en perspective

Histoire et développement de la fonction support à la Sauvegarde56

Les « fonctions support » telles qu’on les conçoit aujourd’hui dans les associations du secteur social et médico-social ont émergé il y a une quinzaine d’année.
Peu ou pas dotées jusqu’alors, les « entreprises sociales » ont progressivement créé ces postes dédiés à la gestion : directeur financier, directeur administratif et financier, directeur des ressources humaines, adjoints administratifs, etc.

Deux facteurs expliquent la nécessité de création de ces « fonctions support » :

· les tailles atteintes par de nombreuses associations les incitant à optimiser et complexifier leur dispositif de gestion ;

· les obligations administratives et légales pesant autant que sur les entreprises classiques, il devenait nécessaire pour les associations de s’équiper d’outils administratifs et financiers plus performants.

A la Sauvegarde 56, l’histoire des « fonctions support » répond bien aux tendances généralement repérées.

La Direction Générale est créée en 1975. Un responsable financier à mi-temps est nommé en 1978. Il est technicien comptable de formation, bénéficie d’un statut cadre et est principalement responsable de la consolidation des comptes financiers, de la communication auprès du Bureau et du Conseil d’Administration (le reporting). Il anime l’équipe des comptables et conserve des attributions comptables. Travaillant à mi-temps, il ne dispose pas de prérogatives dans les domaines administratifs, RH et paie. Il est membre du conseil de direction et participe à toutes les instances de direction.

Au cours de l’année 2000, l’Association sollicite son commissaire aux comptes pour un audit des fonctions administratives. Celui-ci préconise la création d’un poste de directeur administratif et financier à temps plein. L’Association valide les conclusions de l’audit et prend la décision de créer ce poste.
Justifiée par la taille de l’Association (360 salariés et un budget annuel de 10 millions d’euros), la création de ce poste de direction à temps plein sera validée par l’autorité de tarification 4 ans plus tard au moment de la procédure d’autorisation des frais de siège.

La fonction de Direction Administrative et Financière (DAF) à temps plein est officiellement en place à la Sauvegarde 56 en septembre 2000. La fiche de poste se définit de la façon suivante :
« Le DAF est placé sous l’autorité directe du Directeur général à qui il doit rendre compte des missions qui lui sont confiées. Sa responsabilité est fonctionnelle et non hiérarchique à l’exercice des services relevant de la Direction générale. Les missions et responsabilités du DAF se structurent en trois volets : administratif, financier et ressources humaines. » 

Directement rattaché au Directeur Général, le DAF développe une mission d’appui conseil, de veille et de formalisation des dossiers transversaux. La mission d’appui-conseil se décline également auprès des directeurs des établissements et services. Le DAF est responsable de l’animation de l’équipe comptable sur une dynamique purement fonctionnelle, chacun des professionnels comptables restant placé sous la responsabilité hiérarchique du directeur d’établissement ou service.

Les enjeux de mise en cohérence et de transversalité attachés à ce poste (il n’est pas encore question d’harmonisation à l’époque) commencent à se formaliser notamment dans le cadre de l’instance du conseil des directeurs rassemblant tous les 15 jours le Directeur Général, la DAF et les huit directeurs d’établissements et services.
Des outils de travail communs se renforcent et de nouveaux se développent. Une animation des domaines administratifs, financiers et des ressources humaines se crée. Cependant les directeurs font appel à la fonction support de manière très différenciée en termes de fréquence, de nature des dossiers à traiter et de compétence recherchée. La fonction ne se construit pas sur un principe institutionnel et ne se structure pas au-delà d’une compétence individuelle.

La création du poste de DAF au sein de l’Association il y a une dizaine d’années marquait une première étape.

Le contexte externe mais aussi et surtout les enjeux d’évolution et de structuration de l’Association vont faire émerger dans la réflexion des dirigeants de la Sauvegarde 56 l’idée d’une entité plus intégrée et institutionnalisée.

Le pôle ressources : une ambition

Considérant les enjeux du secteur et le chemin déjà parcouru en matière de gestion, le Conseil d’administration et le Directeur Général décident, au moment de la démarche de réorganisation institutionnelle de l’Association début 2009, la création d’un troisième pôle : le pôle ressources.

La création de ce pôle aux côtés des deux pôles d’intervention représente une évolution majeure dans l’organisation des fonctions de la direction générale et des services gérés en commun.

Le label « Pôle ressources » est créé en juin 2009 et l’Association démarre la communication autour de ce projet en septembre.

La dynamique du pôle ressources s’articule autour de trois axes :

· l’articulation avec les fonctions associatives et la participation à l’instance de direction générale collégiale ;

· le pilotage et l’animation des fonctions ressources de l’Association ;

· le développement de formes diverses de coopération avec l’extérieur et l’intégration renforcée des réseaux.

( L’articulation avec les fonctions associatives

Bénéficiant historiquement d’un statut à part dans l’organigramme, le DAF devenu directeur de pôle, vient prendre un positionnement nouveau au sein de l’équipe dirigeante de l’Association.

Comme les deux autres directeurs de pôle, le Directeur du pôle ressources est membre de l’équipe de direction générale collégiale de l’Association. Il participe à ce titre à l’instance de direction de pôle animée tous les 15 jours par le Directeur Général.
Dans ce cadre, il fait des propositions de travail et contribue à l’élaboration de la stratégie de l’Association. Il est acteur du pilotage coopératif, mobilisant l’ensemble des ressources associatives. Il assure la liaison avec les autres pôles de l’Association.
Au niveau associatif, le Directeur du pôle ressources est invité aux Conseils d’administration (avec voix consultative) et est présent, sur les points qui le concernent, aux réunions de bureau.
Il participe aux comités de direction (réunissant les directeurs et directeurs adjoints tous les 15 jours) et aux conseils de direction (réunissant les cadres de direction une fois toutes les 6 semaines).

Au niveau des Instances Représentatives du Personnel, il assiste aux comités d’entreprise et au CHSCT en tant que conseiller technique et présente les dossiers spécifiques.

Le Directeur du pôle ressources participe également aux commissions, comités de pilotage et groupes de travail mis en place au sein de l’Association (paritaires et non paritaires) : projet de fusion, démarche qualité, commission GPEC, commission formation, commissions de recrutement de certains cadres de direction, gestion des horaires, travail de nuit, chambre de veille, commission relative aux assistants familiaux, etc.
( Le pilotage et l’animation des fonctions ressources :

Le pôle ressources a vocation à assurer une mission transversale vers les établissements et services et leurs équipes de direction en matière de :

· budget et finances ;

· administration et logistique ;

· ressources humaines.

L’ambition repose sur des dynamiques :

· d’harmonisation et de mise en cohérence ;

· de mobilisation de compétences au niveau les mieux adaptés ;

· de réactivité et de partage des expériences ;

· de recherche de coopération et de mise en transversalité ;

· de disponibilité et de mise à disposition de moyens ;

· d’effets volume et d’effets d’économie d’échelle.
Cette ambition peut se résumer comme « la recherche d’une efficacité renforcée dans la gestion des ressources au service des actions et des professionnels qui les développent ».
L’enjeu majeur repose sur l’animation et la dynamisation de lieux d’intelligence collective ; il s’agit donc d’abandonner le modèle d’une compétence mobilisée individuellement et de s’orienter vers l’orchestration par la Direction du pôle, de compétences collectives. 
Dès lors, et en rupture avec le modèle antérieur, le DAF, devenu Directeur du pôle ressources dispose désormais d’une fonction hiérarchique auprès des professionnels administratifs et comptables du siège.

Ce projet nécessite la déclinaison de notions telles que le management participatif et la coopération interne.
Plus concrètement, les outils et les dispositifs de travail mis en place sont notamment les suivants :

· mise en place d’un groupe de travail rapproché au niveau du pôle ressources réunissant le directeur du pôle ressources, le secrétaire de direction et le comptable chargé des dossiers transversaux. Le G3 se réunit une fois par semaine. Il prépare, planifie et traite des missions confiées au pôle ressources dans les domaines administratifs, informatiques, comptables, financiers et gestion administrative du personnel.

· Mise en place de fonctions « comptables pilotes », ils sont les référents comptables des dossiers dont ils ont la responsabilité et, à ce titre, ils sont les interlocuteurs privilégiés de la Direction du Pôle ressources ;

· Mise en place de fonctions de secrétaires référentes. Chaque dispositif nomme une secrétaire référente (Il y en a aujourd’hui 5 dans l’association) ; elle est le relais du pôle ressources sur les dossiers administratifs. Elles sont réunies une fois par trimestre au siège sur un groupe de travail animé par la directrice du pôle ressources.

· Mise en place de fonctions transversales sur des dossiers particuliers pilotés par le pôle ressources. Ex mise en place de référents informatiques locaux, relais du pôle ressources dans les établissements et services

Par délégation du Directeur Général, la Direction du pôle ressources prend également en responsabilité, l’animation de certaines commissions et groupes de travail. Cette délégation se fait soit en direct (ex animation de la cellule pandémie, de la commission informatique), soit par le biais d’une co-animation avec un autre cadre de direction (ex commission sur la prévention de la maltraitance).

( La coopération et les réseaux externes

La dimension du pôle crée une dynamique permettant un impact plus grand sur l’extérieur.
A tous les niveaux, l’enjeu du partenariat et des réseaux est essentiel.
Au niveau du pôle ressources il peut prendre différentes formes :

· Développement de mécanismes et d’outils de coopération, notamment les CPOM avec les autorités de financement ;

· Mise en place et participation aux dynamiques de centrales d’achats ;

· Accentuation de la coopération technique avec les autres associations (ex mise en place de dynamique de formation commune, échanges d’expériences et de pratiques sur des outils techniques tels que les logiciels professionnels) ;

· Intégration et participation à des réseaux professionnels (référence notamment au groupement existant en Morbihan/Finistère et qui réunit les fonctions supports RH des associations sociales et médico-sociales ; ce groupe représente une fonction ressource essentielle pour ce type de poste et contribue à mieux anticiper et intégrer les évolutions réglementaires ;

· participation à des séquences d’information et implication régulière dans des dynamiques de formations (SYNEAS et URIOPSS notamment).
Analyse et mise en perspective

Le projet de l’Association pour le pôle ressources est posé. Il est présenté comme une ambition ; il existe une aspiration forte à réussir cette transformation.

( Les enjeux d’intégration et d’articulation avec les autres fonctions associatives ne représentent pas de difficulté. La fonction support est reconnue au sein de l’Association et l’évolution de son profil bien perçue par l’ensemble des acteurs.
Les champs de compétences attribués à chaque direction de pôle sont définis et chacun peut exercer sa mission en cohésion avec l’ensemble et dans la dynamique de management participatif, prônée par le projet associatif.

( Cependant, cette ambition pourrait, peut déjà, se trouver confrontée à une réalité imparable : celle de ses moyens.
Les frais de siège représentent aujourd’hui une équipe comptable composée de 7,5 ETP et 1,75 ETP de secrétariat, ces professionnels gérant également le secrétariat du directeur général et celui de l’Association.
Autant dire des moyens particulièrement limités pour assurer l’étendue et la complexité de la mission confiée. Le pôle ressources, s’appuyant sur ses objectifs de coopération et de dynamique participative, active et mobilise des professionnels des deux autres pôles.
Cependant, la faiblesse de l’ETP de secrétariat permanent pourrait freiner les projets innovants par une mobilisation trop forte sur la gestion du quotidien. Ce point représente une fragilité pour le dispositif. Les financeurs ont été alertés de cette difficulté.
( Des solutions doivent être recherchées en interne.
Elles passeront notamment par l’investissement dans des dispositifs techniques performants, tels que l’optimisation des outils informatiques et de communication (ex mise en réseau informatique, logiciels professionnels dédiés).
Enfin, les perspectives de rapprochement avec l’Association Espoir Morbihan permettent d’envisager une optimisation des moyens disponibles sur chacune des deux associations et la réussite des enjeux administratifs et financiers devenus communs.

En conclusion,
Les fonctions supports ou comment « gérer sans perdre son âme ». Tel était le challenge à relever par les associations du secteur social et médico-social. 
Plutôt réussi si l’on considère le développement de ces postes et la place tout à fait singulière qu’ils tiennent au sein de ces structures : des fonctions stratégiques développant une compétence et une analyse au service du projet social des Associations.
Le pôle ressources

Fonctionnement et activité 2009

L’équipe

L’équipe du pôle ressources se compose de 12 professionnels, 10 sont basés à la Direction Générale à Hennebont, 2 sont positionnés sur les dispositifs.
	FONCTION ADMINISTRATIVE
	FONCTION COMPTABLE

	Olivier BRUNEL

Secrétaire de direction

Mission transversale et de coordination

Référent formation professionnelle

Hennebont
	Alain PEROT
Comptable pilote DG siège

Mission transversale et de coordination

Référent informatique

Hennebont

	Véronique KERVADEC

Secrétaire

Gestion administrative du personnel (contrats de travail, paie, etc.)

Hennebont
	Reynald LE CHATON
Comptable pilote Pôle Insertion Adultes Familles
Hennebont

	Morgane LE BOLAY/Géraldine LE TALLEC

Contrats de professionnalisation

Accueil/gestion du courrier/ secrétariat

Hennebont
	Yannick LE GALLO
Comptable pilote Pôle Protection Enfance SAA/Prévention

Hennebont

	Les missions des professionnels sont restées stables en 2009.

La présence de contrats de professionnalisation a permis une réorganisation indispensable de la fonction de gestion administrative du personnel.

Cependant, cette organisation est fragile puisqu’elle repose sur la présence temporaire d’un professionnel en contrat de professionnalisation.

Les évolutions et perspectives à venir doivent permettre un renforcement de la fonction administrative, au risque de ne pas permettre la mise en place et le développement du pôle ressources.


	Marie-Claire JEGO

Comptable pilote Pôle Protection Enfance SAF

Vannes

	
	Anne GUYONVARCH

Comptable pilote Pôle Protection Enfance Milieu Ouvert

Hennebont

	
	Annie TOUDIC

Aide-comptable Pôle Insertion

Hennebont

	
	Françoise HERVE

Aide-comptable Pôle Enfance - CEV

Vannes

	
	Daniel MALARDE

Comptable Pôle Enfance/DG/siège

Hennebont


Le pôle ressources s’appuie également sur les professionnels intervenant sur les dispositifs et développant une compétence en lien direct avec les missions du pôle :
Les secrétaires référentes : au nombre de 5, elles sont le relais technique des procédures administratives élaborées au sein du pôle ressources et dont la mise en œuvre impacte les dispositifs.
Elles participent à la réunion trimestrielle des secrétaires référentes et alimentent de leurs expériences de terrain les réflexions du pôle ressources.
	Catherine MICHEL

Secrétaire référente

Pôle Insertion Adultes Familles
Lorient
	Pascale REYNAUD/Odette BERNARD

Secrétaires référentes

Milieu Ouvert

Ploërmel/Lorient

	Jacqueline HAUROGNE
Secrétaire référente

SAF

Vannes
	Karine LE GOFF
Secrétaire référente

Prévention

Lanester

	Thérèse LE BELLOUR

Secrétaire référente

SAA

Lanester
	Olivier BRUNEL
Secrétaire de direction

Pôle ressources

Hennebont


Les référents informatiques : 
Les référents informatiques assurent un rôle de relais pour les utilisateurs locaux du serveur informatique et pour la direction. Ils veillent au respect des procédures et sont force de proposition sur les projets d’amélioration et de développement informatique. Ils participent à la commission informatique.
	Catherine MICHEL

Référent Informatique

Pôle Insertion Adultes Familles

Lorient
	Nelly GUILLOUZO

Référent Informatique

Milieu Ouvert

Vannes

	Jacqueline HAUROGNE

Référent Informatique

SAF

Vannes
	Karine LE GOFF

Référent Informatique

Prévention

Lanester

	Thérèse LE BELLOUR

Référent Informatique

SAA

Lanester
	Alain PEROT

Référent Informatique

Pôle Ressources

Hennebont


L’engagement de ces professionnels dans la dynamique du pôle est essentiel à la réussite du projet d’ensemble.
Les mécanismes de coopération mis en place ont démontré leur intérêt et les bénéfices organisationnels qu’ils pouvaient générer. Ces mécanismes pourront encore être renforcés pour affiner la compétence du pôle ressources par captation des connaissances et réflexions des professionnels administratifs présents sur les dispositifs. Il en découlera de fait une optimisation de la prestation rendue par les services du pôle.

Les réalisations 2009

( La mise en réseau informatique :

La mise en réseau informatique est un dossier qui a occupé et préoccupé de nombreux professionnels de l’Association en 2009, en particulier bien sûr les utilisateurs directs du serveur informatique. Il ne serait pas honnête d’affirmer que cette mise en réseau informatique s’est faite sans encombre. Différents éléments ont pu freiner la mise en place et interroger les utilisateurs et futurs utilisateurs sur les conséquences positives ou négatives de l’opération.
Tout d’abord, le serveur informatique et ses exigences techniques ont contraint à une expertise complète des installations informatiques de l’Association : ordinateurs, imprimantes, photocopieurs, câblage, débit internet, etc. Ces opérations ont pu prendre beaucoup de temps et retarder la prise d’effet du serveur.
Des complications dans l’utilisation des connexions individuelles et collectives ont également été rencontrées. Deux origines à ces difficultés :
· une inadéquation temporaire entre le projet initial et les déploiements opérés ;

· des hypothèses techniques formulées par le prestataire informatique mais qui se sont révélées inopérantes sur le terrain (connexion simultanée).

Le pôle insertion adultes familles par l’importance de son déploiement et la complexité de son organisation a pu être confronté à des nécessités de réajustement qui ont rendu difficile la mise en place du serveur.
L’engagement de la direction et de la référente informatique aux côtés du pôle ressources ont permis de « récupérer » le dossier et d’assurer sa fonctionnalité.
Plus globalement, la direction (en comité et conseil de direction) et les référents informatiques (en commission informatique) ont beaucoup travaillé et débattu sur le sujet courant 2009. Les zones de tensions organisationnelles ont pu trouver, dans la plupart des cas, des modalités de résolutions techniques.

Le déploiement était opérationnel dans sa première phase à la fin de l’année 2009.

Tous les professionnels administratifs et de direction disposent d’une connexion individuelle et de l’accès à un système de classement partagé.

D’autre part, les équipes bénéficient d’une connexion collective leur permettant d’accéder à la base de données pour y récupérer ou déposer de l’information.

Pour mémoire, la prochaine étape est celle de la mise en place d’un intranet Sauvegarde 56 avec codes d’accès individuels pour tous les professionnels, administrateurs et bénévoles de l’Association. Les perspectives actuelles sont celles d’une intégration de ce projet dans les BP 2011 avec mise en place à échéance de la fin d’année 2011.

(La formation professionnelle :

Une réorganisation de la gestion administrative de la formation professionnelle a été opérée en début d’année 2009.
D’un système découpé, nous avons évolué vers un dispositif plus intégré et coopératif, privilégiant l’intervention différenciée de plusieurs professionnels (2 secrétaires et 2 comptables) et la mise en place de tableaux de bord partagés.
Ces tableaux de bord sont à la disposition des secrétariats référents et des directions sur le serveur informatique et donnent une information en temps réel de l’état d’avancement administratif de chaque formation (individuelle ou collective).
Cette évolution organisationnelle s’est accompagnée d’un engagement dans une formation animée par le SNASEA (nouveau SYNEAS) sur « l’élaboration d’un plan de formation ».
Cette formation, suivie par le secrétaire de direction et la directrice du pôle ressources a permis l’acquisition d’outils administratifs nouveaux. La formation se traduit notamment par la mise en place d’un bilan annuel de la formation professionnelle. Ce document retrace le déroulement des actions de formation au sein de l’Association sur 2009 et décline des enjeux financiers, quantitatifs et qualitatifs.

(La refonte des contrats de travail :

En préparation tout au long de l’année 2009, la refonte des contrats de travail a été mise en place au cours du dernier trimestre, après validation en Comité de direction et présentation en Comité d’entreprise.
Des enjeux de forme ont prévalu dans la démarche, de façon à assurer une cohésion d’ensemble du document et une harmonisation entre ses diverses déclinaisons (CDI/CDD, temps plein/temps partiel, Cadre/non cadre, etc.).
Les enjeux de fond ont toujours été régulièrement intégrés dans les contrats de travail, en lien avec les diverses évolutions législatives et conventionnelles et ont donc peu été impactés dans la démarche.

La refonte des contrats de travail s’est accompagnée d’une révision de la procédure de rédaction des contrats de travail (intervenants, circuit, signatures), avec pour objectif prioritaire une réduction des délais.

Autres dossiers :

1- Préparation des élections professionnelles DP-CE 2010 :

a. Intégration des nouvelles dispositions issues de la loi du 20 août 2008 et modifiant notamment les règles de la représentativité syndicale ;

b. Préparation des séquences de formation à l’attention des professionnels chargés de la tenue des bureaux de vote ;

c. Préparation des protocoles pré-électoraux.
2- Dossier mutuelle :

Par le biais d’une décision unilatérale de l’employeur datant de fin 2008, l’Association s’est engagée dans la mise en place d’un régime de complémentaire santé obligatoire, financé par le comité d’entreprise. Une convention de co-gestion a été signée entre le Comité d’Entreprise et la Direction Générale.
Cette co-gestion s’est notamment traduite pour le pôle ressources par :
· un travail sur la constitution du dossier mutuelle à l’attention des salariés ;
· la proposition de signature d’un avenant en lien avec les précisions données sur l’application du dispositif ;

· des séquences de travail avec les élus du CE et le secrétaire du CE afin d’affiner la dynamique de gestion du dossier et de se déterminer sur les options à prendre ;

· des rencontres avec le CE et Prévadiès.
3- La formalisation des bilans annuels :

Rapport de gestion : pas de modification.
Bilan social : amélioration du bilan social 2009 par l’intégration de tableaux d’analyse explicitant l’évolution des chiffres présentés.

Intégration de nouveaux indicateurs : ETP, mobilité, emploi des séniors, protocole en cas d’agression, accidents bénins.

Bilan CHSCT : pas de modification.
Bilan de la formation professionnelle : nouveau rapport élaboré pour la première fois en 2009.

4- Les procédures comptables et de paie :

L’équipe comptable a poursuivi son travail de rédaction des procédures en 2009. Les travaux ont porté en particulier sur l’harmonisation des comptes (règles d’utilisation des comptes et numérotation des comptes). Ces travaux ont notamment été accompagnés par une séquence de travail avec le commissaire aux comptes début septembre.
Au niveau de la paie, une démarche a été entamée en fin d’année 2009 avec la société Alma Consulting afin de procéder à un audit généralisé des charges sociales. Les premiers résultats n’ont pas fait apparaitre de perspectives d’économies majeures.
Les projets

En termes de projets pour 2010 et en complément des thématiques développées plus haut, le pôle ressources sera mobilisé sur les thèmes suivants :
· projet de fusion et préparation des conséquences administratives et financières ;
· projet d’appel d’offre sur l’assurance multirisques habitation et préparation de l’appel d’offre pour 2011 sur la responsabilité civile et la flotte auto ;

· préparation de la mise en place des dynamiques de centrales d’achats (dispositif de travail et priorités à déterminer) ;
· mise en place d’une formation access pour les secrétaires référentes avec perspective de mise en place de bases de données communes (parc auto, parc immobilier, etc).
CONCLUSION

La création du pôle ressources représente une étape majeure dans la reconnaissance des dynamiques de gestion qui animent l’Association. Le projet est ambitieux et les enjeux de taille.

La perspective de fusion avec l’Association Espoir Morbihan est une opportunité dans la construction de ce pôle. La réunion des moyens et des objectifs des deux associations est de nature à consolider les enjeux de gestion transversaux.

Par ailleurs, l’équipe nouvellement constituée pourra travailler à l’amélioration des prestations existantes et au développement de nouvelles.
Cécile HENRY
Directrice du Pôle Ressources
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